
[image: image2.jpg]Fondation des
Jeux de I'’Acadie



 SEQ CHAPTER \h \r 1
PLAN D’AFFAIRES
de la

FONDATION DES JEUX DE L’ACADIE INC.
Initiative

Jeunesse francophone et l’avenir des communautés
présenté au Ministère du Patrimoine canadien

Le lundi 30 septembre 2002

Modifié le 24 novembre 2007
TABLE DES MATIÈRES
INTRODUCTION
3

DESCRIPTION DE L’ORGANISME
4

FONDS “Jeunesse francophone et l’avenir des communautés”
6
PROJETS ADMISSIBLES
9
COMITÉ D’ÉVALUATION
11
COMITÉ DE GESTION
12
CONCLUSION
16
ANNEXE A : Modèle de projection budgétaire du Fonds
17
ANNEXE B : Politique de conflit d’intérêts
18
INTRODUCTION
Le présent document est un plan d’affaires de la Fondation des Jeux de l’Acadie inc. (FJA) qui a pour but de dresser les grandes lignes de l’administration et de la gestion d’un nouveau fonds de la FJA intitulé Jeunesse francophone et l’avenir des communautés.

Cette initiative Jeunesse francophone et l’avenir des communautés a été mise sur pied par le gouvernement fédéral et s’est concrétisée lors d’une conférence de presse le 29 mai 2002 par une annonce de l’honorable Stéphane Dion, président du Conseil privé de la Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouvernementales et ministre responsable des langues officielles. C’est donc à cette occasion que l’honorable Stéphane Dion annonçait la création de trois nouveaux fonds au Canada qui verraient à la mise en œuvre de cette initiative Jeunesse francophone et l’avenir des communautés, soit :

S 
Dans la région de l’Atlantique, avec la Fondation des Jeux de l’Acadie qui s’est vu octroyée la somme d’un million de dollars;

S 
En Ontario, avec la Fondation franco-ontarienne qui a reçu 1,5 millions de dollars et;


S 
Dans l’Ouest et le Nord du pays avec Francofonds qui a également reçu un million de dollars.

La création de ces nouveaux fonds est donc le fruit de nouvelles mesures énergiques mises de l’avant par le gouvernement fédéral pour continuer d’assurer l’épanouissement des communautés de langue officielle. Aussi, le fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés de la FJA a pour but de permettre des activités visant à assurer l’épanouissement de la langue française chez une clientèle bien ciblée, soit les jeunes francophones de l’Atlantique. Le fonds servira donc à renforcer le sentiment d’appartenance de ces jeunes à la Francophonie canadienne et à augmenter leur contribution à la vie communautaire.

La FJA est très heureuse de la confiance du gouvernement fédéral à son endroit pour gérer ce nouveau fonds qui, soit dit en passant, sera entièrement indépendant du fonds actuel de la FJA. En effet, le fonds actuel de la FJA a été amassé depuis la création de la FJA et son seul bénéficiaire est la Société des Jeux de l’Acadie inc. (SJA) selon les lettres patentes de la FJA. Une lettre de gestion co-signée par la FJA et la SJA viendra alors confirmer la gestion indépendante du fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés.

DESCRIPTION DE L’ORGANISME
Créée en 1990, la Fondation des Jeux de l’Acadie inc. (FJA) est un organisme à but non lucratif ayant pour mandat de gérer un fonds de fiducie.

Dans les premiers 12 ans de son existence, la FJA a réussi à accumuler un fonds de plus de 400 000 $ provenant de dons mais aussi et surtout de la cotisation des athlètes participant annuellement aux Jeux régionaux des Jeux de l’Acadie. Les intérêts générés par le fonds sont distribués annuellement en fonction des projets soumis par la SJA, les Comités régionaux ou les Comité organisateurs d’une Finale des Jeux de l’Acadie (COFJA).

Les objets pour lesquels la FJA a été constituée consistent à :

1. 
Solliciter et recevoir de toute corporation, société, groupement ou individu, des dons, legs et autres contributions de même nature en argent, en valeurs mobilières et en immeubles; administrer tels dons, legs et autres contributions et organiser des campagnes de souscription pour réaliser les objectifs de la corporation;
2. 
Financer les activités de la Société des Jeux de l’Acadie inc., un organisme de charité enregistré, et de tout autre organisme de charité enregistré. 

L’organisation comme telle de la FJA est constituée d’une Assemblée générale annuelle dont seuls les membres ont droit de vote, soit :

S 
Les anciens présidents de la SJA (durée du mandat : à vie);
S 
Les anciens présidents des COFJA (durée du mandat : à vie);

S 
Les membres en place du Conseil d’administration (CA) de la SJA (durée du mandat : se termine dès qu’une personne cesse d’être membre du CA de la SJA);

S 
Les personnes nommées de temps à autre par le CA de la FJA (durée du mandat : renouvelable annuellement).

La FJA possède également un Conseil d’administration et un Comité exécutif. Le CA de la FJA est composé de huit (8) personnes élues lors de l’AGA de la FJA (une de ces huit personnes doit être un membre de l’Exécutif de la SJA) et du Président de la SJA (ou son délégué) pour un total de neuf (9) administrateurs. La durée du mandat de tout administrateur est d’une (1) année et tout administrateur est rééligible à condition de conserver les qualités requises.

Pour ce qui est du Comité exécutif, il est composé des dirigeants suivants : le président, le vice-président et le secrétaire-trésorier. La FJA possède également deux autres comités, soit :

S 
Un Comité de placements composé de quatre (4) personnes membres de la FJA et désignées par son CA (deux de ces quatre membres de ce comité de placement doivent être également membres du CA) et;
S 
Un Comité des dons composé de deux membres du CA de la FJA et d’une personne désignée par l’Exécutif de la SJA.

En ce qui a trait au fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés, la FJA va mettre sur pied un comité de gestion dont la composition et le mandat seront traités plus loin dans ce document.

FONDS

Jeunesse francophone et l’avenir des communautés

Qu’est-ce en réalité que le fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés de la Fondation des Jeux de l’Acadie inc. (FJA)? Et bien, c’est un fonds sous gestion distincte octroyé par le ministère du Patrimoine canadien à la FJA et qui est constitué d’une subvention d’un million de dollars ainsi que des revenus de placement accumulés. Aussi, tous les montants d’argent issus de ce fonds doivent obligatoirement être utilisés ou promis d’ici 10 ans, soit d’ici la fin de l’année 2012.

L’administration du fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés par la FJA va reposer sur les approches stratégiques suivantes :

1.
Groupes cibles stratégiques : Il est évident que le fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés ne peut pas profiter à tous les secteurs d’activité qui sont reliés de près ou de loin à la jeunesse francophone des provinces Atlantiques. La FJA croit donc bon de cibler trois secteurs qui représentent le plus grand potentiel de développement dans la région Atlantique, soit la culture, le leadership et le sport. Les projets seront évalués selon les critères établis et les mérites; aucune préséance ne sera accordée à l’un ou l’autre de ces secteurs. Pour les besoins du Fonds jeunesse, la culture est définie dans son sens large.  Cela inclut donc toutes les formes de culture possible, comme par exemple les arts visuels, la lecture, le théâtre, l’improvisation, etc.  Pour ce qui est du sport, cela doit être du sport amateur, compétitif ou non-compétitif.  À l’instar de la culture, le leadership est défini également dans son sens large.  Ça peut donc être du leadership communautaire, sportif, entrepreneurial, éducatif, etc.

2.
Partenariat : Une autre approche stratégique chère à la FJA est que le fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés devra donner la priorité au partenariat qui va inclure le plus de jeunes francophones que possible, donc par et pour ces jeunes;

3.
Effet de levier : La FJA croit beaucoup à l’approche stratégique qui veut faire en sorte de maximiser le plus possible sur 10 ans l’investissement de 1 million de dollars du gouvernement fédéral. Pour ce faire, le fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés accordera une importance à des projets qui auront un ou des partenariats solides.

Par ailleurs, les objectifs visés par ce fonds se résument ainsi :

S 
Renforcer chez les jeunes francophones le sentiment d’appartenance à la langue française et à la culture acadienne;

S 
Augmenter la contribution des jeunes francophones à la vie communautaire pour ainsi freiner leur exode vers d’autres milieux.

De façon plus spécifique, la FJA vise à ce que le fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés  rencontre les résultats suivants :

S 
Qu’un minimum de 1 000 jeunes par année puissent bénéficier directement ou indirectement des retombées des projets;

S 
Que chaque thème retenu (i.e. culture, leadership et sport) soit rattaché à un minimum d’un (1) projet à chaque année;

S 
Qu’un minimum d’un projet soit lié à plus d’un des thèmes retenus par année (i.e. culture, leadership et sport);

S 
Qu’un minimum d’un projet par année bénéficie directement ou indirectement à au moins 25 jeunes.

De même, les projets retenus en vertu du fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés devront obligatoirement tenir compte de chacun des aspects suivants :

· Les jeunes francophones vivant en situation minoritaire doivent participer activement à la prise de décision concernant l=attribution des ressources du fonds. Cette condition sera réalisée par la présence active de jeunes au Comité d’évaluation;

· Les projets proposés doivent faire l’objet d’un ou des partenariats communautaires et démontrer concrètement l’engagement direct des communautés visées par l’initiative, soit par une participation financière ou un investissement clairement démontré. Cette condition sera réalisée par l’obligation pour les projets d’être parrainés financièrement à un minimum de 25 % du coût total des projets;

· Les projets soumis seront alors évalués selon leur concordance avec les formes d’innovation suivantes :
Unique et distinct : Développer un secteur d’activité peu exploité auprès de la jeunesse ou offrir une activité unique et distincte. L’activité est unique quand elle est la seule existante sur le territoire concerné. Elle est distincte quand elle présente un caractère singulier, non reproduit par d’autres activités/projets sur le territoire concerné.

Partenariat/Effet de levier (développer) : Associer différents partenaires pour qu’ils interviennent dans l’initiative, c’est-à-dire créer de nouveaux partenariats dans le cadre du projet. Introduire de nouveaux acteurs (participants et/ou intervenants) dans le champ de la jeunesse, tant pour le financement que pour la mobilisation/le rassemblement pour concevoir et mettre en œuvre les projets. Démontrer l’effet multiplicateur de l’initiative.

Héritage permanent : Qui aura un effet à long terme pour les jeunes prenant part à l’initiative. Par exemple, développer de nouvelles compétences chez les jeunes, parfaire leurs habiletés ou encore assurer un impact identitaire qui se prolonge au-delà de l’activité par l’initiation ou la consolidation de nouvelles pratiques/habitudes qui animent l’appartenance à la langue et à la culture françaises (c.‑à‑d. développement d’un intérêt pour la chanson, la lecture, le théâtre en français).

Effet structurant (organiser) : Organiser le secteur de la jeunesse en structurant les relations entre les intervenants communautaires et/ou en structurant/organisant les jeunes (création de regroupement, de réseaux). Ce concept d’organisation rejoint l’effet de levier qui cherche à établir de nouveaux partenariats, ce qui aura pour effet de réorganiser le secteur d’intervention de la jeunesse.

Dans ce contexte, il faut faire attention à la notion de legs physique en tant qu’héritage permanent ou effet structurant. Un guide d’organisation d’activités et/ou du matériel d’apprentissage pourrait d’une certaine façon servir à structurer les activités. Toutefois, un équipement physique permanent tel que du matériel audiovisuel, des livres ou des instruments de musique n’a pas d’effet structurant et ne rejoint pas directement les buts du Fonds. Par ailleurs, il ne faut pas oublier qu’aucune dépense en capital ne peut être payée par le Fonds.
Le territoire desservi par le fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés de la FJA est constitué des quatre provinces atlantiques, soit l’Île-du-Prince-Édouard, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador.

Les demandeurs possibles sont des francophones résidant dans l’une ou l’autre des provinces atlantiques ou des organismes sans but lucratif francophones provenant de l’une ou l’autre des provinces atlantiques.  La clientèle cible du projet doit être les jeunes francophones. La demande devra démontrer l’implication des jeunes dans la planification et la tenue du projet. Les principaux groupes d’âge ciblés par le Fonds sont les 15-19 ans et les 20-24 ans. Un projet peut toutefois viser les jeunes âgés entre 10 et 30 ans. 
Finalement, le montant d’argent maximum alloué pour chaque demande de projet est normalement de 25 000 $.

PROJETS ADMISSIBLES
Les projets admissibles au fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés de la FJA sont ceux qui gravitent exclusivement autour de l’un ou l’autre ou encore de deux ou des trois thèmes suivants : la culture, le leadership et le sport

Modalités des demandes : Les demandes de projet doivent contenir les informations suivantes :
· Partie A : Renseignements sur l’organisme;
· Partie B : Information sur le projet;

· Partie C : Buts du Fonds jeunesse;

· Partie D : Budget;

· Partie E : Visibilité du Fonds jeunesse;

· Partie F : Évaluation du projet financé par le Fonds jeunesse.

Pour connaître les détails de ces informations susmentionnées, veuillez vous référez au Guide du requérant.

Les seuls frais admissibles pour les projets sont les suivants (maximum de 75 % des coûts totaux liés au projet) :

· Salaire du ou des employés;

· Honoraires de formateurs et frais de formation;

· Publicité;

· Coûts opérationnels;
· Frais de déplacement;

· Location d=équipement.

Il est important de noter qu’il n’y a aucune dépense possible en capital.

Échéancier des demandes : La FJA se donne les échéanciers suivants afin de mettre en œuvre le processus d’attribution des montants d’argent du fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés pour l’année en cours (même échéancier pour les années subséquentes) :

S Ouverture du concours
1er octobre;

S Fermeture du concours
31 mars;

S Sélection des projets
Avril;

S Annonces publiques des projets (deux minimum)
Mai;

S Attribution de l’argent
40 % lors du début du projet;


40 % à la mi-projet sous réception d’un rapport d’étapes; 


et 20 % lorsqu’un rapport final est soumis.

L’échéancier des projets: le projet doit se terminer au plus tard 18 mois suivant le premier versement des montants d’argent qui lui ont été consentis par le Fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés.

La FJA va promouvoir le fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés auprès des jeunes francophones des provinces atlantiques par le biais des organismes sans but lucratif principaux qui sont reliés aux trois thèmes retenus pour les projets, soit la culture, le sport et le leadership. Évidemment, la promotion sera également effectuée auprès des ministères des gouvernements de ces quatre provinces qui sont aussi reliés à ces trois thèmes. Ces groupes seront préalablement sollicités afin d’appuyer la promotion de ce fonds.

On trouvera donc parmi ces groupes tous les organismes jeunesses du type Franco-jeunes de Terre-Neuve-et-Labrador, les Comités organisateurs de la Finale des Jeux de l’Acadie, la Fédération des jeunes du Nouveau-Brunswick, la Fédération des scouts de l’Atlantique, les Comités régionaux des Jeux de l’Acadie, la Société des Jeux de l’Acadie inc., les Conseils étudiants, les Clubs Richelieu du District Maritimes-Acadie, l’Association acadienne des artistes professionnels du Nouveau-Brunswick et leur équivalent dans les trois autres provinces, etc., et ce, dans chacune des quatre provinces de l’Atlantique.

De plus, des outils promotionnels seront créés et distribués auprès des instances susmentionnées tels que des dépliants en couleurs de format 8½" X 11" (deux plis), des affiches en couleurs de format 11" X 17", etc. Cette promotion sera également appuyée par des communiqués de presse envoyés aux médias écrits et électroniques (i.e. radios communautaires) de même que par l’intermédiaire de l’internet (i.e. site web de la Société des Jeux de l’Acadie inc.).

Voici l’échéancier que la FJA se dote pour promouvoir et communiquer tous les aspects du fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés :

S  Annonce publique avec la participation du gouvernement fédéral de l’existence du fonds……………………Octobre;

S  Promotion du fonds en Atlantique………………………………………………………………………Octobre à mars;

S  Annonce publique avec la participation du gouvernement fédéral des projets retenus……………………………..Mai.

COMITÉ D’ÉVALUATION
La FJA, par l’entremise de son Comité de gestion, va créer un Comité d’évaluation qui aura pour tâche de recevoir et d’analyser toutes les demandes de projet avant l’échéance établie, soit le 31 mars de chaque année. Le Comité d’évaluation remettra ensuite sa ou ses recommandations au Comité de gestion du fonds qui lui les soumettra au Conseil d’administration de la FJA. C’est cette dernière instance qui communiquera ensuite les projets retenus aux demandeurs ainsi qu’au public.

Le Comité d’évaluation pour le fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés sera composé de cinq (5) membres, dont trois des cinq membres devront être âgés de 30 ans ou moins, et selon une représentation de chacun des organismes suivants :

S 
Organismes jeunesses de l’une ou l’autre des provinces atlantiques (un membre dont la durée du mandat est de deux (2) ans renouvelable);

S 
Organismes culturels de l’une ou l’autre des provinces atlantiques (un membre dont la durée du mandat est de deux (2) ans renouvelable);

S 
Société des Jeux de l’Acadie inc. (un membre dont la durée du mandat est de trois (3) ans renouvelable);

S 
Fondation des Jeux de l’Acadie inc. (deux membres dont la durée du mandat est de trois (3) ans renouvelable).

Remarque :
Advenant qu’un poste au sein du Comité d’évaluation devienne vacant, ce poste sera comblé par une recommandation de l’organisme concernée à la FJA. Toute personne ainsi nommée occupe le poste de son prédécesseur jusqu’à la fin du mandat de ce dernier.

COMITÉ DE GESTION
Afin de faire fonctionner le fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés, la FJA va créer un Comité de gestion qui sera chargé d’élaborer et de publier les critères d’admissibilité et d’évaluation qu’elle entend appliquer pour sélectionner annuellement les projets qui seront appuyés à l’intérieur des paramètres établis dans le présent plan d’affaires.

Ce comité de gestion sera composé de cinq (5) personnes, soit :

S 
deux membres du Conseil d’administration de la FJA;

S 
le secrétaire-trésorier de la FJA;

S 
deux autres personnes nommées par le Conseil d’administration de la FJA dont au moins un provenant d’une province autre que le Nouveau-Brunswick. 

Les seuls coûts admissibles pour la gestion du fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés  sont les suivants et ne doivent pas dépasser 15 % de l’enveloppe annuelle tel que stipulé à l’article 3.2 de l’Accord de financement :

S 
Le ou les salaires du personnel administratif;
S 
Les déplacements et les dépenses du Conseil d=administration (s’il y a lieu), du Comité de gestion et du Comité d’évaluation;

S 
Les frais d=impression;

S 
Les services de poste;

S 
Les locaux;

S 
Les assurances;

S 
La sécurité;

S 
L’ameublement;

S 
Le nettoyage;

S 
Les télécommunications (téléphone, télécopieur, internet);

S 
L’équipement et l’appui informatique;

S 
La gestion du fonds;

S 
La comptabilité et la vérification;

S 
L’évaluation;

S 
Les rapports annuels;

S 
Les plans de travail;

S 
Et tout autre coût raisonnable lié à l=administration de la subvention.

La stratégie de placement des montants d’argent du fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés privilégiée par la FJA est simple puisqu’elle se résume aux lignes directrices inscrites dans l’accord de financement qui sont les suivantes :

1. 
Le fonds investira dans des titres admissibles suivants : des acceptations bancaires, des certificats de dépôt bancaires, des effets de commerce, des obligations et billets émis par le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux, les municipalités et les sociétés, des dépôts dans une institution acceptant les dépôts, des billets de trésorerie ou des valeurs mobilières à court terme, des titres adossés à des crédits et des obligations hypothécaires.
2. 
La cotation réputée (la « cotation ») de tout titre admissible sera établie, au moment de l’acquisition du titre admissible, de la façon suivante:

a) 
« AAA » si le titre admissible répond aux critères de cote suivants d’au moins deux agences de cotation dont l’une doit être Moody’s ou S&P/CBRS.
(A) Titres à court terme

S&P/CBRS* 
A1+






Moody’s
P1 (Aaa)

DBRS

R1 (élevé)

Fitch-IBCA
F1+

(B) Titres à long terme
S&P/CBRS
AAA






Moody’s
Aaa


DBRS
AAA


Fitch-IBCA
AAA

b) 
« AA » si le titre admissible répond aux critères de cote suivants d’au moins deux agences de cotation, dont l’une doit être Moody’s ou S&P/CBRS.  
(A) Titres à court terme

S&P/CBRS
A1

Moody’s
P1 (Aa)

DBRS 
R1 (moyen)  

Fitch-IBCA
F1



(B) Titres à long terme

S&P/CBRS
AA

Moody’s
Aa

DBRS

AA

Fitch-IBCA
AA

c)
« A » si le titre admissible répond aux critères de cote suivants d’au moins deux agences d’évaluation, dont l’une doit être Moody’s ou S&P/CBRS.

(A) Titres à court terme

S&P/CBRS
A1

Moody’s
P1 (A)

DBRS 
R1 (faible)  

Fitch-IBCA
F1

(B) Titres à long terme
S&P/CBRS
A

Moody’s
A

DBRS

A

Fitch-IBCA
A

Les titres à court terme sont des obligations dont la durée initiale à l’échéance est d’un an ou moins. Les titres à long terme sont des obligations dont la durée initiale à l’échéance est de plus d’un an.

Une cote désignée, dans le cas des titres à long terme, devra inclure toutes les sous-classifications. Par exemple, une cote « A » de S&P comprend les cotes « A- », « A » et « A+ ».

3.
Tous les titres acquis auront une cote de crédit d’au moins « A ».

Tous les titres acquis ayant une durée à l’échéance de plus de cinq ans auront une cote de crédit d’au moins « AA ».

4.
Tous les titres seront libellés en dollars canadiens.

5.
Tout au long de la vie du portefeuille du fonds, les investissements dans des titres provenant d’un même émetteur seront soumis à une limite en pourcentage de la valeur au marché globale du portefeuille. Cette limite sera établie d’après la cote du titre en question, de la façon suivante :

	Cotation du titre
	Titres gouvernementaux
	Autres titres

	A
	5 % du portefeuille
	2 % du portefeuille

	AA
	10 % du portefeuille
	5 % du portefeuille

	AAA
	Aucune limite
	10 % du portefeuille


Tout au long de la vie du portefeuille du fonds, les investissements dans des titres provenant d’une même catégorie seront soumis à une limite en pourcentage de la valeur au marché globale du portefeuille. Cette limite sera établie d’après la cote du titre en question, de la façon suivante :

	Cotation du titre
	Titres gouvernementaux
	Autres titres

	A
	15 % du portefeuille
	5 % du portefeuille

	AA
	40 % du portefeuille
	30 % du portefeuille

	AAA
	Aucune limite
	50 % du portefeuille


Pour plus de certitude, le terme « titres gouvernementaux » signifie tous les titres émis par, garantis par, ou jouissant d’une reconnaissance pleine et entière de la part du gouvernement fédéral, ou d’un gouvernement provincial ou municipal.

6.
Lorsque le portefeuille est géré par plus d’un professionnel gestionnaire de portefeuille ou conseiller en placements de l’extérieur, les limites en pourcentage exprimées à l’article 5 s’appliqueront à la valeur du portefeuille géré par chaque gestionnaire ou conseiller en cause.

7.
Le fonds devra toujours maintenir des liquidités suffisantes ou des titres admissibles émis dans le public d’une durée à l’échéance de moins d’un an, y compris les paiements d’intérêts escomptés dans un an ou moins, pour absorber les décaissements anticipés et les dépenses courantes du fond pendant les douze prochains mois.

Ces lignes directrices seront administrées par le Comité de placements de la FJA.

En terminant, les montants d’argent prévus des enveloppes annuelles pour la durée du fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés (10 ans) sont représentés dans l’annexe A. À remarquer que le décaissement est progressif tout en prévoyant des montants pour les activités spéciales inhérentes au fonds telles que des frais d’administration et de promotion plus élevés la première année, des frais pour l’évaluation du fonds à mi-chemin du terme ainsi que des frais pour l’évaluation finale et le rapport final après 10 ans.

CONCLUSION
La Fondation des Jeux de l’Acadie inc. (FJA) réitère ses remerciements au gouvernement fédéral ainsi qu’au ministère du Patrimoine canadien pour leur confiance à l’égard de l’administration du fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés.
Soyez assurés que la FJA va gérer cette initiative jeunesse avec le professionnalisme qui lui est propre et selon les lignes directrices du présent plan d’affaires et de l’Accord de financement. À cet égard, toutes les personnes liées de près ou de loin à l’un ou l’autre des comités mis en place pour la gestion du fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés devront respecter la politique de conflit d’intérêts qui se trouve à l’annexe B du présent document.

ANNEXE A : Modèle de projection budgétaire du Fonds
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(en dollar)

PROJECTION 2002 RÉEL 2003 RÉEL 2004 RÉEL 2005 RÉEL

Capital 1 000 000,00 $   1 000 000,00 $   965 000,00 $      989 930,00 $      906 044,00 $      879 434,00 $      805 391,00 $   767 491,00 $  

Intérêt 45 000,00 $        19 691,00 $        44 044,00 $        47 504,00 $        42 347,00 $        31 057,00 $        39 224,00 $     36 826,00 $    

Contrepartie 13 750,00 $        -  $                  21 250,00 $        538 045,00 $      31 250,00 $        304 820,00 $      38 750,00 $     689 328,32 $  

Sous-total 1 045 000,00 $   1 019 691,00 $   1 009 044,00 $   1 037 434,00 $   948 391,00 $      910 491,00 $      844 615,00 $   804 317,00 $  

Gestion 25 000,00 $        29 761,00 $        18 000,00 $        18 000,00 $        18 000,00 $        18 000,00 $        18 000,00 $     18 000,00 $    

Projects 55 000,00 $        -  $                  85 000,00 $        140 000,00 $      125 000,00 $      125 000,00 $      155 000,00 $   145 000,00 $  

Sous-Total 80 000,00 $        29 761,00 $        103 000,00 $      158 000,00 $      143 000,00 $      143 000,00 $      173 000,00 $   163 000,00 $  

965 000,00 $      989 930,00 $      906 044,00 $      879 434,00 $      805 391,00 $      767 491,00 $      671 615,00 $   641 317,00 $  

PROJECTION 2006 RÉEL 2007 RÉEL 2008 RÉEL 2009 RÉEL

Capital 641 317,00 $      641 317,00 $      512 176,00 $      641 317,00 $      415 524,00 $      641 317,00 $      318 523,00 $   641 317,00 $  

Intérêt 28 859,00 $        23 048,00 $        18 699,00 $        14 334,00 $    

Contrepartie 37 500,00 $        -  $                  41 250,00 $        50 000,00 $        47 500,00 $    

Sous-total 670 176,00 $      641 317,00 $      535 224,00 $      641 317,00 $      434 223,00 $      641 317,00 $      332 857,00 $   641 317,00 $  

Gestion 18 000,00 $        22 000,00 $        18 000,00 $        18 000,00 $    

Projects 140 000,00 $      -  $                  97 700,00 $        97 700,00 $        97 700,00 $    

Sous-Total 158 000,00 $      -  $                  119 700,00 $      -  $                  115 700,00 $      -  $                  115 700,00 $   -  $              

512 176,00 $      641 317,00 $      415 524,00 $      641 317,00 $      318 523,00 $      641 317,00 $      217 157,00 $   641 317,00 $  

PROJECTION 2010 RÉEL 2011 RÉEL Total RÉEL TOTAL Moyenne

Capital 217 157,00 $      641 317,00 $      111 229,00 $      641 317,00 $      1 000 000,00 $   1 000 000,00 $  

Intérêt 9 772,00 $          5 005,00 $          270 332,00 $      135 078,00 $      4,50%

Contrepartie 45 000,00 $        -  $                  41 750,00 $        368 000,00 $      1 532 193,32 $   25%

Sous-total 226 929,00 $      641 317,00 $      116 234,00 $      641 317,00 $      1 638 332,00 $   1 135 078,00 $  

Gestion 18 000,00 $        18 000,00 $        191 000,00 $      83 761,00 $        15,04%

Projects 97 700,00 $        -  $                  98 200,00 $        1 049 000,00 $   410 000,00 $     

Sous-Total 115 700,00 $      -  $                  116 200,00 $      -  $                  1 240 000,00 $   493 761,00 $     

111 229,00 $      641 317,00 $      34,00 $              641 317,00 $      398 332,00 $      641 317,00 $     


ANNEXE B : Politique de conflit d’intérêts
La présente Politique de conflit d’intérêts de la FJA pour la gestion du fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés est inspirée de celle du Comité d’évaluation des demandes de financement (CEDF) mis sur pied par le Forum de concertation des organismes acadiens du Nouveau-Brunswick.

Le fonctionnement général du Comité d’évaluation des demandes pour le Fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés est le suivant :

S 
Il revient aux membres du Comité d’évaluation des demandes d’établir les procédures et les modalités de fonctionnement du comité. Il est suggéré que l’on fonctionne à base de consensus. S’il est nécessaire, le code de procédures parlementaires Morin est utilisé;
S 
Chaque membre du Comité d’évaluation des demandes s’engage à respecter la présente politique en matière de conflit d’intérêts.

Politique de conflit d’intérêts
Un membre est en situation de conflit d’intérêts s’il étudie une demande présentée par un ami proche, un parent, un collègue, un associé ou tout organisme dont il est membre dirigeant ou employé et qu’il tente de faire valoir des intérêts privés ou personnels.

Il est également en situation de conflit d’intérêts s’il a un intérêt financier dans le succès ou l’échec de la demande ou pour toute autre raison qui l’empêche d’évaluer objectivement une demande.

Un membre du Comité d’évaluation des demandes doit :

S 
Déclarer la nature de tout conflit d’intérêts direct ou indirect auprès des membres du comité concerné;

S 
Déclarer un conflit d’intérêts indirect qui sera examiné par les membres du comité concerné qui pourront alors statuer sur le retrait ou non de la personne des discussions;

S 
Se retirer pendant l’étude de la demande dans le cas d’un conflit d’intérêts direct;

S 
S’abstenir d’influencer la décision des autres membres du comité concerné, à l’extérieur des réunions du comité concerné.

Dans son évaluation des demandes, les membres du Comité d’évaluation doivent tenir compte des grandes orientations, des priorités et des lignes directrices qui ont été avancées dans le présent plan d’affaires.

Le processus de recommandation pour l’affectation des fonds est basé sur des outils d’analyse spécialement conçus à cet effet. Ces outils d’analyse permettent aux membres d’évaluer les demandes en considérant l’importance de l’activité, la capacité du demandeur à mener l’activité à terme, les résultats prévus et l’impact à long terme.

Les membres du Comité d’évaluation sont tenus de respecter le caractère confidentiel des renseignements fournis dans les demandes. Ils ne devront divulguer à quiconque quels projets ont été retenus ou rejetés. Il appartient à la Fondation des Jeux de l’Acadie inc. d’en faire l’annonce officielle par écrit. Une annonce publique en collaboration avec le Ministère du Patrimoine canadien sera également effectuée. Si un demandeur communique avec un membre du Comité d’évaluation pour lui poser des questions au sujet d’une décision rendue, ce dernier doit s’abstenir d’en discuter avec le demandeur et lui conseiller de communiquer directement avec la présidence de la FJA.

Chaque membre du Comité d’évaluation devra remplir et signé l’attestation suivante :


CONFLIT D’INTÉRÊTS - ATTESTATION
J’atteste, par la présente, que j’ai pris connaissance et compris les lignes directrices de la Politique de conflit d’intérêts et reconnais que l’observation de ces exigences est une condition de ma participation à l’évaluation des projets soumis au Comité d’évaluation pour le fonds Jeunesse francophone et l’avenir des communautés.

Daté du                       jour de                                                             20        .

	
	Prière d’écrire votre nom en lettres moulées
	


	Témoin
	
	Signature



DÉCLARATION D’UN CONFLIT D’INTÉRÊTS
Je déclare le ou les conflits d’intérêts suivants et je m’abstiens de toute discussion entourant l’étude de la demande conflictuelle ou d’influencer directement ou indirectement la décision du Comité d’évaluation des demandes. L’objet du conflit d’intérêt est :

	

	


Daté du                       jour de                                                             20        .

	
	Prière d’écrire votre nom en lettres moulées
	


	Témoin
	
	Signature





 Les cotations des titres à court terme de S&P/CBRS utilisées dans le présent document se rapportent à l’échelle globale de cotation des titres à court terme de S&P.
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		ANNEXE A:  Modèle de projection budgétaire du Fonds

		(en dollar)

		PROJECTION		2002		RÉEL		2003		RÉEL		2004		RÉEL		2005		RÉEL

		Capital		1,000,000.00 $		1,000,000.00 $		965,000.00 $		989,930.00 $		906,044.00 $		879,434.00 $		805,391.00 $		767,491.00 $

		Intérêt		45,000.00 $		19,691.00 $		44,044.00 $		47,504.00 $		42,347.00 $		31,057.00 $		39,224.00 $		36,826.00 $

		Contrepartie		13,750.00 $		- 0 $		21,250.00 $		538,045.00 $		31,250.00 $		304,820.00 $		38,750.00 $		689,328.32 $

		Sous-total		1,045,000.00 $		1,019,691.00 $		1,009,044.00 $		1,037,434.00 $		948,391.00 $		910,491.00 $		844,615.00 $		804,317.00 $

		Gestion		25,000.00 $		29,761.00 $		18,000.00 $		18,000.00 $		18,000.00 $		18,000.00 $		18,000.00 $		18,000.00 $

		Projects		55,000.00 $		- 0 $		85,000.00 $		140,000.00 $		125,000.00 $		125,000.00 $		155,000.00 $		145,000.00 $

		Sous-Total		80,000.00 $		29,761.00 $		103,000.00 $		158,000.00 $		143,000.00 $		143,000.00 $		173,000.00 $		163,000.00 $

				965,000.00 $		989,930.00 $		906,044.00 $		879,434.00 $		805,391.00 $		767,491.00 $		671,615.00 $		641,317.00 $

		PROJECTION		2006		RÉEL		2007		RÉEL		2008		RÉEL		2009		RÉEL

		Capital		641,317.00 $		641,317.00 $		512,176.00 $		641,317.00 $		415,524.00 $		641,317.00 $		318,523.00 $		641,317.00 $

		Intérêt		28,859.00 $				23,048.00 $				18,699.00 $				14,334.00 $

		Contrepartie		37,500.00 $		- 0 $		41,250.00 $				50,000.00 $				47,500.00 $

		Sous-total		670,176.00 $		641,317.00 $		535,224.00 $		641,317.00 $		434,223.00 $		641,317.00 $		332,857.00 $		641,317.00 $

		Gestion		18,000.00 $				22,000.00 $				18,000.00 $				18,000.00 $

		Projects		140,000.00 $		- 0 $		97,700.00 $				97,700.00 $				97,700.00 $

		Sous-Total		158,000.00 $		- 0 $		119,700.00 $		- 0 $		115,700.00 $		- 0 $		115,700.00 $		- 0 $

				512,176.00 $		641,317.00 $		415,524.00 $		641,317.00 $		318,523.00 $		641,317.00 $		217,157.00 $		641,317.00 $

		PROJECTION		2010		RÉEL		2011		RÉEL		Total		RÉEL TOTAL		Moyenne

		Capital		217,157.00 $		641,317.00 $		111,229.00 $		641,317.00 $		1,000,000.00 $		1,000,000.00 $

		Intérêt		9,772.00 $				5,005.00 $				270,332.00 $		135,078.00 $		4.50%

		Contrepartie		45,000.00 $		- 0 $		41,750.00 $				368,000.00 $		1,532,193.32 $		25%

		Sous-total		226,929.00 $		641,317.00 $		116,234.00 $		641,317.00 $		1,638,332.00 $		1,135,078.00 $

		Gestion		18,000.00 $				18,000.00 $				191,000.00 $		83,761.00 $		15.04%

		Projects		97,700.00 $		- 0 $		98,200.00 $				1,049,000.00 $		410,000.00 $

		Sous-Total		115,700.00 $		- 0 $		116,200.00 $		- 0 $		1,240,000.00 $		493,761.00 $

				111,229.00 $		641,317.00 $		34.00 $		641,317.00 $		398,332.00 $		641,317.00 $
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